
Arrivée et distribution 
au Soudan de dons du 
Canada. 

Chargement de lait 
écrémé en poudre 
a bord du Happiness  Il 
au port de Montréal. 
Ces secours en faveur 
du Soudan ont été 
coordonnés par l'organis-
ation Secours d'urgence à 
l'Afrique. 

sont de répartir les fonds spéciaux mis à leur disposition par le gouverne-
ment pour soulager la famine, de recevoir et de répartir les dons du public, 
de recevoir et de coordonner les contributions en nature (voir photos de Hap-
piness II) et d'envisager des plans à long terme pour aider l'Afrique à se 
remettre de la famine. Tous les dons du public au Secours d'urgence à l'Afri-
que ont été égalés par le gouvernement, à partir du fonds spécial géré par 
David MacDonald. Ce dernier a qualifié Secours d'urgence à l'Afrique de 
« nouvelle association dynamique entre le gouvernement, des groupes béné-
voles et les Canadiens ». 

Pour obtenir un exemplaire gratuit du rapport MacDonald, La famine en 
Afrique et la réaction du Canada voir page 31. 

Coordonnateur des secours d'urgence/Famine 
africaine : Le Canada a été le premier des pays donateurs à établir un 
coordonnateur des secours d'urgence pour donner suite à l'appel lancé par 
les Nations Unies. En annonçant la création de ce poste le 1 er novembre 
1984, le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures, Joe Clark, a indiqué que 
le coordonnateur devait évaluer l'étendue de la crise alimentaire en Afri-
que, travailler avec les bénévoles pour y coordonner les efforts et proposer 
d'autres mesures au gouvernement. Un fonds spécial de 50 millions de dol-
lars a été créé; en février 1985, on y ajoutait un montant additionnel de 15 
millions. Une partie importante de la tâche de David MacDonald à ce titre 
a été effectuée en collaboration avec le Programme alimentaire mondial des 
Nations Unies et le Bureau des Nations Unies pour les opérations d'urgence 
en Afrique. 

Pour obtenir un exemplaire gratuit du rapport MacDonald, La famine en 
Afrique et la réaction du Canada, voir page 31. 

Secours d'urgence à l'Afrique : Jusqu'à 200 groupes de béné- 
voles (appelés organisations non gouvernementales ou ONG) recueillent des 
fonds et fournissent de l'aide à l'Afrique depuis plusieurs années. Le nou-
veau défi qui se présente en Afrique signifie qu'elles ont besoin d'une meil-
leure coordination et de plus d'argent. Le résultat a été la création du  • Secours 
d'urgence à l'Afrique., organisation établie par les ONG pour aider à coor-
donner l'assistance qu'elles fournissent à l'Afrique. Ses principales fonctions 

El Questions 
- Comment la coopération internationale en réaction à la famine peut-elle 

servir d'exemple pour d'autres problèmes? 

- Quelles sont les principales causes de la crise? 

- Résumer les recommandations du Secrétaire général. 

- Quelle est la différence entre les secours d'urgence et les plans de déve-
loppement à long terme? 

- Dire de quelle manière le Canada a réagi à la situation en Afrique. 

I. Javier Pérez de Cuéllar, « Allocution prononcée par le Secrétaire général des 
Nations Unies devant l'Association canadienne pour les Nations Unies Le Bul-
letin (juin 1985) page 15 et 16. 

2. Voir définition du terme  • organisation non gouvernementale • à la page 25. 15 


